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Petit coût, grand soulagement

Comprenant la valeur d’une telle protection,
Sam a été agréablement surpris d’apprendre
que le coût de la Protection de prêt n’était que
de 0,68 $ par jour. Reconnaissant que cette
petite dépense quotidienne pourrait apporter
un soulagement financier important en temps
de crise, il a choisi d’inclure la Protection de
prêt à l’achat de son véhicule.

Sam, un père travailleur, comprend l’importance de la stabilité financière. Avec des charges mensuelles
totalisant 3 011 $, il budgète soigneusement ses dépenses pour s’assurer du bien-être de sa famille.
Récemment, Sam a décidé d’acheter un nouveau véhicule pour répondre aux besoins de transport de sa
famille. Ses mensualités liées à l’achat sont de 500 $, ce qui ajoutait à ses responsabilités financières.
Cependant, avec des inquiétudes croissantes au sujet de l’incertitude économique, Sam voulait protéger
ses finances en cas de difficultés imprévues.

Lorsque Sam s’est rendu chez son
concessionnaire automobile local pour finaliser
l’achat de son véhicule, il a découvert un
produit de protection de prêt conçu pour offrir
un soulagement financier dans les moments
difficiles. Cet ensemble comprenait trois
protections clés :

Invalidité

Vie

Fournir une couverture pour les paiements de
son véhicule s’il perdait son emploi.

Perte d’emploi

Couvrir les paiements de son véhicule s’il
devenait incapable de travailler en raison d’un
handicap.

S’assurer que son prêt automobile serait
remboursé en cas de décès.

Coût de la protection du prêt :

0,68 $ par jour
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Comment la Protection de prêt a permis à Sam de
surmonter sa perte d’emploi

Le bien-fondé
de la Protection
de prêt Couvrir les paiements du véhicule en

cas de perte d’emploi, d’invalidité ou
de décès.
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L’inattendu se produit

Tranquillité d’esprit en période d’incertitude

La décision de Sam d’investir dans la Protection de prêt s’est révélée inestimable. Au lieu de se battre pour
joindre les deux bouts ou de s’inquiéter de ne pas pouvoir rembourser son prêt automobile, il avait la marge
de manœuvre financière pour se concentrer sur sa recherche d’emploi et un véhicule pour se rendre aux
entrevues sans stress supplémentaire. En quelques mois, il a obtenu un nouveau poste, ce qui lui a permis de
retrouver une stabilité financière sans que le fardeau des paiements de véhicule en défaut ne nuise à son
crédit ou à son avenir financier.

Dans une économie imprévisible, avoir un filet de sécurité peut faire toute la différence. Le produit de
Protection de prêt offre une tranquillité d’esprit, garantissant aux particuliers et aux familles de traverser les
tempêtes financières sans conséquence grave.

Pour la plupart des gens, le taux de base pour le calcul des prestations d’assurance-emploi est de 55 % de leur
rémunération hebdomadaire assurable moyenne, jusqu’à concurrence d’un montant maximal. Depuis le 1  janvier
2025, le montant maximal de la rémunération assurable annuelle est de 65 700 $ (x 55 % = 36 135 $/an). Cela signifie
que vous pouvez recevoir un maximum de 3 011 $ par mois. 
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Un peu plus d’un an plus tard, Sam a dû faire face à une triste réalité : il a perdu son emploi en raison d’une
réduction des effectifs de l’entreprise. Heureusement, il était admissible à la prestation d’assurance-emploi
maximale de 3 011 $ par mois.

Cependant, avec 3 011 $ de factures mensuelles et un paiement de véhicule de 500 $ par mois, l’assurance-
emploi ne couvrirait pas toutes les dépenses mensuelles de Sam.

Prestation d’assurance-emploi maximale : 3,011 $ par mois
(-) Total des dépenses : 3,511 $ par mois (factures totalisant 3 011 $ + paiement de véhicule de 500 $) 

Solde mensuel = -500 $

Sans protection de prêt : 

Prestation d’assurance-emploi maximale : 3 011 $ par mois
(-) Total des dépenses : 3 511 $ par mois (3 011 $ + 500 $ couverts par la Protection de prêt) 

Solde mensuel = 0 $

Avec la Protection de prêt :

Le bien-fondé
de la Protection
de prêt Couvrir les paiements du véhicule en

cas de perte d’emploi, d’invalidité ou
de décès.


